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n° 73 767 du 23 janvier 2012 

dans l’affaire x / III 

En cause : 1. x,  

2. x, agissant tant en leur nom propre qu’en qualité de représentants légaux de 

leurs enfants, 

 

3. x, 

4. x,  

5. x,  

 

 Ayant élu domicile : x, 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Ministre de la Politique de migration et d’asile, et 

désormais par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile. 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 
Vu la requête introduite le 3 novembre 2011 par x et x, agissant tant en leur nom qu’en qualité de 
représentant légaux de leurs enfants, de nationalité kosovare, tendant à la suspension et à l’annulation 
de « la décision (…) qu’il a prise en date du 5/9/2011 de rejeter la demande d’autorisation de séjour 

pour motif médical, décision notifiée le 30/9/2011 ». 
 
Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
 
Vu la note d’observations. 
 
Vu l’ordonnance du 16 décembre 2011 convoquant les parties à comparaître le 17 janvier 2012. 
 
Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, Me B. LEËN loco Me O. IGNACE, avocat, qui comparaît pour la partie 
requérante, et Me N. SCHYNTS loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 
défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 
1. Rétroactes. 

 

1.1.  Les requérants sont arrivés en Belgique le 19 août 2010 et se sont déclarés réfugiés le jour 
même. La procédure d’asile s’est clôturée par des décisions négatives du Commissariat général aux 
réfugiés et apatrides du 4 novembre 2010. Le recours introduit devant le Conseil a été rejeté par un 
arrêt n° 55.247 du 28 janvier 2011. 
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1.2.  Le 5 novembre 2010, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la 
base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du bourgmestre de la ville de 
Charleroi. 
 
1.3.  Le 5 septembre 2011, la partie défenderesse a invité le bourgmestre de la ville de Charleroi à 
délivrer aux requérants une décision déclarant recevable mais non fondée leur demande d’autorisation 
de séjour provisoire. 
 
Cette décision, qui a été notifiée aux requérants le 30 septembre 2011, constitue l’acte attaqué et est 
motivée ainsi qu’il suit :  
 

« Motif : 

 

Madame T., H. et son fils T., S. se prévalent de l’article 9 ter en raison de leur état de santé qui, 

selon eux, entrainerait un risque réel pour leur vie et leur intégrité physique ou un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat en cas de retour 

dans leur pays d’origine ou dans le pays de séjour. 

 

Le médecin de l’office des Etrangers (OE), compétent pour l’appréciation des problèmes de 

santé invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d’origine ou de séjour a donc été 

invité à rendre un avis à propos d’un possible retour au Kosovo. 

 

Concernant madame T., H. 

 

Dans son rapport du 25.08.2011, le médecin de l’OE atteste que l’intéressée souffre d’une 

pathologie psychiatrique chronique et d’une pathologie pneumologique pour lesquelles un suivi 

et un traitement médicamenteux sont nécessaires. Le médecin de l’OE informe que l’intéressée 

a fourni une prescription d’un anti acide gastrique, cependant celle-ci ne nécessite pas de prise 

en charge médicale spécialisée.  Le médecin de l’OE précise que d’après le différents certificats 

médicaux du médecin généraliste et du médecin psychiatre, le pronostic est favorable 

moyennant un traitement et un suivi adéquat et qu’une stabilisation est possible. 

 

Quant à la disponibilité de ces différents soins au Kosovo, les informations fournies le 

24.07.2009 et le 29.06.2011, par l’intermédiaire des services consulaires de l’ambassade de 

Belgique à Pristina, renseignent la disponibilité de la prise en charge tant au niveau 

psychiatrique que pneumologique, la présence de psychiatres, de psychologues et également 

de la disponibilité en médicaments psychotropes. 

 

D’autre part, la liste des médicaments du Kosovo, y compris les essentiels, publiée sur le site 

internet du Ministère de la Santé du Kosovo permet de confirmer la disponibilité du traitement 

médicamenteux (ou équivalent) prescrit à l’intéressée. 

 

Dès lors, sur base de l’ensemble de ces informations et étant donné que l’état de santé de la 

patiente ne l’empêche pas de voyager, le médecin de l’Office des Etrangers conclut dans son 

avis qu’il n’existe aucune contre-indication médicale à un retour dans le pays d’origine, le 

Kosovo. 

 

Concernant T., S. 

 

Dans son rapport du 25.08.2011, le médecin de l’OE atteste que l’intéressé souffre d’une 

pathologie neurologique nécessitant un suivi et un traitement médicamenteux. Le médecin de 

l’OE précise que d’après le certificat médical du 30.05.2011 il y a une amélioration de la 

symptomatologie de l’intéressé. 

 

Notons que le site Internet PubMed Central et l’article publié sur le site Internet de l’Acta Clin 

Croat démontrent l’expérience au Kosovo en ce qui concerne la prise en charge des cas 

d’épilepsies complexes et dès le jeune âge.  Le rapport publié par la Coalition of Organizations 

of People with Disability of Kosovo nous confirme l’organisation en matière d’éducation pour les 
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enfants présentant un handicap.  Finalement la liste des médicaments du Kosovo déjà citée 

permet de confirmer la disponibilité du traitement médicamenteux (ou équivalent) prescrit à 

l’intéressé. 

 

Dès lors, sur base de l’ensemble de ces informations et étant donné que l’état de santé du 

patient ne l’empêche pas de voyager, le médecin de l’Office des Etrangers conclut dans son 

avis qu’il n’existe aucune contre-indication médicale à un retour dans le pays d’origine, le 

Kosovo. 

 

Quant à l’accessibilité de ces différents soins au Kosovo, un rapport de l’Organisation 

Internationale pour les Migrations mis à jour au 1
er

 décembre 2009, nous apprend que tous les 

établissements de soins de santé, qu’ils soient publics ou privés, ont une obligation de soins 

envers l’ensemble des citoyens kosovars, et ce sans distinction de sexe, nationalité, race, 

couleur, langue, religion, préférences politiques, statut social, situation patrimoniale, capacités 

physiques ou mentales, situation familiale ou âge.  En tout état de cause, plusieurs catégories 

de personnes bénéficient d’une aide en matière de soins médicaux, par exemple les citoyens 

de plus de 65 ans sans revenus, les invalides de guerre, les personnes handicapées, etc.  En 

outre, les soins de santé sont prodigués gratuitement par les établissements de santé publics 

aux catégories de personnes suivantes : 

 

● enfants (de moins de 15 ans), 

● élèves et étudiants jusqu’à la fin du cursus scolaire normal, 

● bénéficiaires du programme d’aide sociale et leurs proches, 

● personnes handicapées et souffrant de pathologies déterminées par le Ministère de la Santé 

(patients paraplégiques, triplégiques et tétraplégiques, aveugles, sourds et sours-muets), 

● patients atteints de pathologies chroniques graves : diabète sucré de type (patients insuno-

dépendants) ; patients dialysés ; psychoses chroniques comme la schizophrénie (CIM-10 : F-

20) ou les troubles bipolaires (CIM-10 : F-31) ; retard mental sévère (CIM-10 : QI inférieur à 

70) ; tuberculose ; pathologies malignes ;  

VIH/SIDA, 

● immunisation obligatoire 

 

Notons également que les médicaments essentiels sont disponibles gratuitement dans tous les 

établissements de santé publics comme en témoigne le rapport de l’Organisation Internationale 

des Migrations intitulé « Retourner au Kosovo, informations sur le pays » et mis à jour le  

01/12/2009. 

 

En outre, le « Kosova Rehabilitation Center for Torture victims (KRCT) » procure différents 

services à destination des anciens prisonniers politiques et otages de la guerre de Kosovo, des 

victimes directes et indirectes des périodes de pré-conflit, conflit et post-conflit ainsi que des 

victimes directes ou indirectes de torture et de trauma.  Ces services couvrent la réhabilitation 

psychologique, physique et sociale.  Ils sont fournis gratuitement  et comprennent notamment 

des prises en charges psychologiques, médicales, sociales et légales par des professionnels 

privilégiant une approche interdisciplinaire.  A l’admission, chaque client est interviewé par un 

travailleur social ou un médecin.  Suite à cet interview, un spécialiste (psychologue ou 

psychiatre) évalue les symptômes physiques, sociaux et mentaux.  Le traitement prescrit est 

alors fourni aux bénéficiaires sur une base journalière.  La pharmacothérapie et les conseils 

sociaux sont offerts lorsque cela s’avère nécessaire. 

 

Le KRCT est basé à Prishtina et dispose de centres annexes à Skenderaj, Podujeva, Gjilan, 

Suhareka, Rahovec, Peja et Deqani.  L’intéressé peut dès lors s’adresser à ces centres afin de 

bénéficier d’un suivi et d’un traitement gratuit. 

 

Il convient également de noter que la loi n°2003/15 relative au plan d’assistance sociale prévoit 

une aide financière à destination des familles dans lesquelles tous les membres sont 

dépendants et incapables de travailler ou dans lesquelles un seul membre est dépendant et 

incapable de travailler et comprend un enfant de moins de 5 ans ou un orphelin. 
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Il convient de noter que la loi n°2004/4 relative à la loi sur la santé prévoit la provision des soins 

de santé doit notamment suivre les principes d’équité, de qualité et de non-discrimination.  En 

effet, elle mentionne que l’accès total aux soins de santé doit être assuré à tous les citoyens 

sans distinction et que la distribution des ressources de soins de santé doit être basée sur une 

équité sociale et économique. 

 

Enfin, le rapport de l’OIM déjà cité informe que bien qu’en reconstruction depuis la fin de la 

guerre, le système de santé publique du Kosovo bénéficie toujours de la coopération 

internationale. 

 

Notons également, que madame S., S. est en âge de travailler et aucun de ses médecins n’a 

émis une contre-indication au travail.  Par ailleurs, d’après la demande d’asile de l’intéressée, il 

ressort qu’elle a déjà travaillé en tant que couturière dans son pays d’origine.  En l’espèce, rien 

ne démontre qu’elle ne pourrait avoir accès à nouveau au marché de l’emploi dans son pays 

d’origine et financer ainsi ses soins  médicaux ainsi que ceux de son fils.  Toujours d’après la 

procédure d’asile il ressort que monsieur T., F., également en âge de travailler, a déjà travaillé 

en tant qu’agriculteur dans son pays d’origine, et rien ne démontre qu’il ne pourrait avoir accès 

à nouveau au marché de l’emploi dans son pays d’origine et financer ainsi les soins médicaux 

de sa conjointe et de son fils.  Par ailleurs, toujours selon les déclarations faites durant sa 

procédure d’asile, il ressort que les intéressés ont encore de la famille qui réside au K

 osovo , celle-ci pourrait les accueillir et les aider financièrement si nécessaire.  Les 

soins sont donc disponibles et accessibles au Kosovo. 

Le rapport de médecin de l’OE est joint à la présente décision. Les informations quant à la 

disponibilité et à l’accessibilité se trouvent au dossier administratif. 

 

Dès lors,  

 

1) il n’apparaît pas que les intéressés souffrent d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un 

risque réel pour leur vie ou leur intégrité physique ou 

2) il n’apparaît pas que les intéressés souffrent d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat 

dans leur pays d’origine ou dans le pays où ils séjournent. 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour constitue 

une atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH ».  

   

2. Exposé des moyens. 

 

2.1.1.   Les requérants prennent notamment un premier moyen de « l’excès de pouvoir, l’erreur 

manifeste d’appréciation, des articles 9ter et 62 de la loi du 15/12/1980, de la violation des articles 2 et 3 

de la loi du 29/7/1991 portant obligation de motivation de actes administratifs, et du principe de bonne 

administration, à savoir le devoir de minutie ». 
 
2.1.2. En une première branche, ils estiment que la partie défenderesse n’aurait pas tenu compte de 
leur situation, et notamment de la spécificité de leur état de santé. En effet, l’acte attaqué aurait pour 
conséquence de rompre le lien interpersonnel entre les patients et leurs thérapeute, psychothérapeute 
ou personnel de l’école spécialisée. Ensuite, la partie défenderesse n’aurait pas tenu compte du lien 
entre les troubles de la deuxième requérante et son pays d’origine. Enfin, ils estiment que même si leur 
demande d’asile et de protection subsidiaire a été refusée, la situation dans leur pays reste tendue, ce 
qui  contre indique un retour pour une personne souffrant de troubles psychologiques liés à cette 
situation de guerre. 
 

2.1.3. En une seconde branche, ils font valoir que la partie défenderesse ne donne aucune 
information concrète quant aux soins disponibles au Kosovo. Ils estiment que les sites internet sur 
lesquelles s’appuient l’acte attaqué ne permettraient pas de connaître la disponibilité et l’accessibilité 
effective et constante des médicaments nécessaires aux requérants. En effet, en ce qui concerne la 
deuxième requérante, le site internet référencé ne mentionne pas s’il est possible de se procurer ses 
médicaments de manière continue et à prix raisonnable. En ce qui concerne le troisième requérant, les 
informations fournies sur le site seraient insuffisantes, démontrant seulement la connaissance théorique 
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de la maladie. Le fait qu’une O.N.G. ait été créée prouverait l’absence de structure étatique. Enfin, ils 
estiment que, selon le site de l’O.M.S., il apparaitrait très clairement qu’ils ne pourraient bénéficier des 
soins nécessaires. 
 

2.2.   Ils prennent un second moyen de « la violation des articles 3 de la convention européenne des 

droits de l’homme, de la Convention relative aux droits de l’enfant, en ses articles 23 relatif aux droits 

reconnus aux enfants handicapés 24 relatif au droit de jouir du meilleur état de santé possible 28 relatif 

au droit à l’éducation », en ce que l’acte attaqué les obligerait à retourner dans leur pays alors que la 
deuxième requérante souffrirait de troubles psychiatriques liés aux évènements vécus et risquerait de 
ne pas pouvoir bénéficier des soins nécessaires. La partie défenderesse violerait aussi le droit garanti 
par la Convention européenne ainsi que les droits de l’enfant garantis par le Convention précitée en 
l’obligeant à retourner vivre dans son pays, sa maladie étant incurable et les soins nécessaires ne 
pouvant lui être accordés.  
 

3. Examen des moyens. 

 

3.1. En ce qui concerne la première branche du premier moyen, l’obligation de motivation formelle 
qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par les 
requérants, mais l’obligation de les informer des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la 
réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments 
essentiels des intéressés.   
En l’occurrence, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon 
détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour des 
requérants portant notamment sur l’état de santé des deuxième et quatrième requérants. Le fait que 
l’acte attaqué romprait le lien intuitu personae entre eux et leurs différents thérapeutes n’est pas 
relevant in specie, les requérants ne prouvant pas être dans l’impossibilité de renouer un tel lien avec un 
nouveau thérapeute dans leur pays d’origine et ainsi poursuivre un traitement de manière tout aussi 
efficace. 
 
Quant aux rapports entre la maladie de la requérante et son pays d’origine, en proie à de nombreux 
troubles, le Conseil renvoie à l’analyse faite au point 3.2. du présent arrêt précisant la disponibilité et 
l’accessibilité des soins dans le pays d’origine. De plus, comme précisé à juste titre par les requérants, 
la demande de protection subsidiaire des requérants a été rejetée par un arrêt n° 55.247 du 28 janvier 
2011 en telle sorte que les risques invoqués à l’appui de la présente demande de manière générale et 
sans élément probant, ne permettent pas de remettre en cause le fait que les craintes qu’ils ont fait 
valoir dans leur demande d’asile n’ont pas été jugées crédibles et que le bénéfice de la protection 
subsidiaire ne leur a pas été octroyé. 
 
En ce que les requérants allèguent que la partie défenderesse n’aurait pas tenu compte du lien entre les 
troubles de la deuxième requérante et son pays d’origine, cet argument est avancé pour la première fois 
en termes de requête. En effet, les requérants n’ont nullement invoqué un rapport particulier entre la 
situation de santé de la deuxième requérante et la situation au pays d’origine dans leur demande 
d’autorisation de séjour en telle sorte qu’il ne saurait être fait grief à la partie défenderesse de ne pas y 
avoir eu égard. En effet, dans ladite demande, les requérants se bornent à alléguer  que « Il va de soit 

qu’il est favorable pour la requérante qu’elle reçoive tous les soins en Belgique et non pas dans son 

pays d’origine ». 
 
La partie défenderesse a dès lors suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle 
estimait que les éléments invoqués par les requérants, tels qu’ils pouvaient être appréhendés dans leur 
demande et dans les compléments de celle-ci, ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle au 
regard de la disposition légale précitée. En l’espèce, exiger d’avantage de précisions reviendrait à 
obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce qui excède son 
obligation de motivation.  
 
3.2. En ce qui concerne la seconde branche du premier moyen, à supposer même que 
l’argumentation des requérants fondée sur les documents joints à leur requête ne puisse être rejetée, 
compte tenu du type de décision en cause, sur la base du fait que ces documents n’ont pas été transmis 
en temps utiles à la partie défenderesse (à savoir avant que celle-ci ne prenne la décision attaquée, le 
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jour où celle-ci a été prise étant celui où il y a lieu de placer pour examiner la légalité de la décision 
attaquée), il n’en demeurerait pas moins que les requérants n’ont jamais fait valoir en temps utiles de 
critique sur l’accessibilité, au sens large du terme, aux soins requis par leur état de santé au Kosovo, 
problématique dont ils ne pouvaient pourtant ignorer qu’elle pourrait être examinée par la partie 
défenderesse dans sa réponse à la demande formulée sur pied de l’article 9 ter de la loi précitée du 15 
décembre 1980. Elle ne peut donc reprocher à la partie défenderesse de n’avoir pas eu égard aux 
mêmes informations qu’elle et de n’avoir pas motivé sa décision par rapport aux documents dont elle se 
prévaut en annexe à sa requête.  
 
Par ailleurs, force est de constater que la partie défenderesse a, dans la décision attaquée, abordé non 
seulement la nécessité de la prise de médicaments mais également celle d’un suivi psychiatrique. Elle a 
également examiné la question de l’accessibilité financière aux soins dans un raisonnement sur lequel 
les requérants ne s’expriment pas dans leur requête et auquel il convient donc de constater qu’ils 
acquiescent. Elle s’est, pour ce faire, fondée sur différentes sources objectives mentionnées dans la 
décision attaquée. Dans ces conditions, il n’appartient pas au Conseil, dans le cadre du contentieux de 
légalité, de substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, appréciation qui n’apparaît pas 
entachée d’une erreur manifeste, en départageant les opinions des deux parties se fondant sur des 
sources diverses. 
 

3.3.  En ce qui concerne le second moyen, et plus particulièrement l’accès au soin par la deuxième 
requérante, le Conseil renvoie à l’analyse faite en la seconde branche du premier moyen du présent 
arrêt. 
 
En ce qui concerne la violation de la Convention relative aux droits de l’enfant, les dispositions de cette 
dernière, auxquels les requérants renvoient de manière très générale, ne sont pas de caractère 
directement applicables et n’ont donc pas l’aptitude à conférer par eux-mêmes des droits aux 
particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, administratives 
ou juridictionnelles, sans qu'aucune mesure interne complémentaire soit nécessaire à cette fin et 
qu'ils ne peuvent être directement invoqués devant les juridictions nationales car ces dispositions 
ne créent d'obligations qu'à charge des Etats parties. En outre, le Conseil ne peut que constater que 
ce raisonnement est également suivi par la Cour de Cassation (Cass., 4.11.1999, R.G. C.99.0048.N.; 
Cass. 4.11.01999, R.G. C.99.0111N), ainsi que par les juridictions judiciaires, faisant une application 
constante de la jurisprudence des juridictions supérieures. 
 
3.4. Aucun des moyens n’étant fondé, la requête doit être rejetée.   
 
4. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, 
il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 
Conseil du Contentieux des Etrangers. 
  
5. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 
demande de suspension. 
 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
Article unique. 

 
La requête en suspension et annulation est rejetée. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

x - Page 7 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le vingt-trois janvier deux mille 
douze par : 
 
M. P. HARMEL,                                                président F.F., juge au contentieux des étrangers, 
Mme S. MESKENS,                                   greffier assumé. 
 

Le Greffier,      Le Président, 
 
  
 
  
 
 S. MESKENS.     P. HARMEL. 
 


